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Consignes : Les phrases en fluo sont à supprimer, elles servent uniquement  à vous guider le long du remplissage. Vous devrez également choisir entre plusieurs phrases et supprimer.


Le Contrat présent est signé et prend effet à compter du (Date) entre les Parties :

D’UNE PART

L’entreprise (Marque) ci-après “le Client”, est représentée
 par (Nom, Prénom) en tant que (Fonction).
Son siège social est (Adresse).
Son capital est de (XX€).

ET D’AUTRE PART

L’entreprise (Marque), ci-après dénommé “le Prestataire”, est représentée 
par (Nom, Prénom) en tant que (Fonction).
Son siège social est (Adresse).
Son numéro de SIRET est (XX€).

Il est convenu ce qui suit :

I. ARTICLE 1 : OBJET

Le Prestataire s’engage à fournir le(s) service(s) conformément aux termes et aux conditions décrits dans le présent Contrat, qui sont : 

· (Mission)
· …
· …

Le Client estime que la Prestataire possède les compétences nécessaires pour ce(s) service(s) et accepte d’engager le Prestataire.


II. ARTICLE 2 : DURÉE DU CONTRAT

Ici, veuillez supprimer la phrase ne correspondant pas à votre durée :

La validité du Contrat prend effet à compter du (Date de signature)  jusqu'à résiliation par les Parties.
La validité du Contrat prend effet du (Date de signature) et se conclura le (Date de fin).
Chaque partie se réserve le droit de résilier le Contrat avant l’achèvement de la prestation de service en donnant à l’autre Partie un préavis de (XX) jours.
Tacitement ce Contrat n’est pas renouvelable sauf convention contraire entre les Parties.

III. ARTICLE 3 : RÉMUNÉRATION
Selon votre méthode de versement, supprimez celles qui ne vous correspondent pas. Si vous souhaitez payer mensuellement / (bi)hebdomadairement : 
En échange de ce(s) Service(s) réalisés par le Prestataire décrit(s) dans l’Article 1 ci-dessus, le Client versera une Rémunération aux taux horaire de (XX)€.
Le Versement sera mensuelle /hebdomadaire /bi hebdomadaire.

Si vous souhaitez payer une somme forfaitaire avec plusieurs échéances : 
En échange de ce(s) Service(s) réalisés par le Prestataire décrit(s) dans l’Article 1 ci-dessus, le Client s’engage à verser la Somme forfaitaire de (XX)€, réparties de la manière suivante :
· (XX)% à la signature du Contrat ;
· (XX)% (XX) jour(s) après la signature du Contrat ;
· (XX)%, soit le solde, à la conclusion de la mission donnée.
Si il y’a un acompte : 
Avant le début de l’exécution de la mission, un acompte de (XX)€ sera versé au Prestataire par le Client.
Si des frais sont pris à votre charge :
Sous présentation d’une preuve, les frais engagés nécessaires pour le travail du Prestataire seront facturés au Client, tels que : 
· (Frais, ex : déplacement)
· …
Le Versement s’effectuera dans les (XX) jours de la réception de la facture/ à la fin du mois.
Dans l’éventualité d’un retard de paiement, le Prestataire sera en droit de réclamer des pénalités d’un montant de (XX)€.
IV. ARTICLE : PÉNALITÉS

En cas d'impayé par le Client pour tout travail effectué par le Prestataire conformément aux termes de ce Contrat, le Prestataire se réserve le droit de suspendre immédiatement tout travail en cours jusqu'à ce que le paiement soit effectué. 
Le Client sera responsable de tous les frais raisonnables encourus par le Prestataire en relation avec la récupération de tout paiement en souffrance, y compris les frais de recouvrement, les frais d'avocat et les frais judiciaires.

En cas d'impayé persistant pendant plus de (nombre de jours), le Prestataire se réserve le droit de résilier le contrat sans préavis ni responsabilité envers le Client. 
Dans ce cas, le Client sera toujours responsable de tous les paiements dus au Prestataire pour tout travail effectué avant la résiliation, ainsi que pour tous les frais raisonnables encourus par le Prestataire en relation avec le travail effectué.

Le Client reconnaît que le non-paiement dans les délais convenus est considéré comme une violation fondamentale de ce contrat et que le Prestataire est en droit de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger ses intérêts, y compris la suspension ou la résiliation du contrat et la poursuite en justice pour récupérer les paiements en souffrance.

V. ARTICLE 4 : ASSURANCES

Le Prestataire sera responsable de toute perte ou tout dommage causé au Client ou à des tiers en relation avec les services fournis dans le cadre de ce contrat, à moins que ce dommage ne soit causé par un acte ou une omission du Client.

Le Prestataire s’engage à souscrire à une Assurance Responsabilité Civile Professionnelle et à la fournir au Client, couvrant ainsi les dommages matériels et corporels liés à la réalisation de la prestation. Les polices d’assurance resteront inchangées pendant la durée du Contrat. 

Rappel : Vous pouvez supprimer les différentes clauses ci-dessous si vous ne souhaitez pas les appliquer.

VI. ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITÉ

Dans le cadre où le Client partagereait des informations et des documents relatifs à l’entreprise, le Prestataire s’engage à ne divulguer aucune information et à détruire les documents à la fin de son Contrat, sans copie digitale ou physique.

VII. ARTICLE 6 : NON-CONCURRENCE

Le Prestataire s’engage à ne pas fournir les services identiques à un concurrent direct du Client pendant une période de (XX mois OU X années). Le Prestataire reconnaît que cette clause est raisonnable et nécessaire pour protéger les intérêts légitimes de l’entreprise.


VIII. ARTICLE 8 : NON-SOLLICITATION

Sauf accord écrit au préalable, après la fin du Contrat entre les Parties, le Prestataire s’engage à ne pas solliciter directement ou indirectement les fournisseurs, les employés, les Clients ou tout autre  tiers avec lesquels le Client a des relations commerciales établies dans l’objectif de proposer des services similaires.


IX. ARTICLE 7 : MÉDIATION

(Si vous souhaitez avoir recours aux tribunaux)

Dans le cadre d’un litige,quant à la formation, l'exécution ou à l'occasion du présent Contrat,  les Parties du présent Contrat s’engagent à chercher une solution à l’amiable. En cas de désaccord majeur, le tribunal du domicile du Prestataire, régi par la Loi Française conviendra d’une solution.
Chacune des Parties sera responsable de couvrir la moitié des frais de médiation.

(Si vous souhaitez éviter le recours aux tribunaux)

Dans le cadre d’un litige,quant à la formation, l'exécution ou à l'occasion du présent Contrat, les Parties conviennent d’une résolution par l'arbitrage de (Nom, Prénom de l'arbitre), soumis au règlement suivant : 

· …
· …

Si les Parties ne peuvent s'entendre sur le choix d'un médiateur, celui-ci sera nommé par le président du tribunal de commerce de (Nom), à la requête de la partie la plus diligente.

La médiation sera menée conformément aux règles et procédures établies par le médiateur choisi, et les Parties s'engagent à coopérer de bonne foi et à fournir tous les renseignements nécessaires pour permettre au médiateur de faciliter la résolution du litige. Si la médiation n'aboutit pas à une résolution satisfaisante, les Parties peuvent alors porter le litige devant les tribunaux compétents, conformément aux dispositions légales françaises en vigueur.
Chacune des Parties sera responsable de couvrir la moitié des frais de médiation.


FAIT À (ville)

LE (date)

EN DEUX EXEMPLAIRES, DONT UN POUR CHAQUE PARTIE.


Signature CLIENT						Signature PRESTATAIRE	


